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            Quéven, le 11 juin 2023 

 

Compte-rendu du Tir du Roy du 11 juin 2023 

Terrain de Kerlaran à Quéven 
 

C’est sous une belle météo que, le 11 juin 2023, a eu lieu l’annuel Tir du Roy au terrain de Kerlaran. Maxime BOULBEN 

et Thibaud DESBONNETS, respectivement Roitelet et Roy, ont remis leur titre en jeu parmi une trentaine d’archers. 

 

Sous le regard du Connétable Michel TABARY, le Tir du Roy démarre aux alentours de 10h. 

 

Une minute de silence est observée pour rendre hommage et se souvenir des archers disparus. 

 

Didier SANS souhaite la bienvenue à tout le monde et rappelle le fonctionnement du Tir du Roy : les uns après les 

autres, chaque archer dispose d’une flèche pour essayer de faire « voler » un oiseau en bois, disposé au centre d’une 

cible de Beursault. Les Jeunes (jusqu’à cadet) tirent à 30 m, tandis que les Adultes tirent à 50 m. Chaque archer tire avec 

son arme habituelle. Le premier à abattre l’oiseau devient Roitelet/Roitelette chez les Jeunes ou Roy/Reine chez les 

Adultes. 

 

Il rappelle ensuite l’ordre de tir. 

 

Pour les Adultes : 

- Thibaud DESBONNETS (Roy en titre) 

- Didier SANS (Capitaine) 

- Alain DEVILLIERS (Vice-Capitaine) 

- Lucie MOLINA (Secrétaire) 

- Guy LEBAGOUSSE (membre du CODIR) 

- Nolwenn GOASGUEN (membre du CODIR) 

- Laurent HANIN (membre du CODIR) 

- Emmanuel BOURBASQUET 

- Daniel LE SAUCE 

- Delphine CAROFF 

- Nicolas LE BAUT 

- Hervé BROUSTAL 

- Hervé GUILLEMOTO 

- Fayçal TAHIR 

- Tatiana LEDUC 

- Arthur LAURET 

Pour les Jeunes : 

- Maxime BOULBEN (Roitelet en titre) 

- Lou-Marine POUILLARD (membre du 

CODIR) 

- Calista SANTOSA 

- Ethan GARANDEL 

- Titouan GUILLEMOTO 

- Jade MAS TAHIR 

- Louis KECINE-DE-TEUFF 

 

Présent mais ne participant par au tir : 

- Layla BROUSTAL 

- Véronique GARANDEL 

- Michèle BOURBASQUET 

- Thierry GAUDIN 

- Gilles MEHEUT

 

C’est seulement à la 3ème volée que l’oiseau est abattu chez les Jeunes. Après vérification, Lou-Marine POUILLARD 

devient donc Roitelette et est félicitée par l’ensemble de la compagnie. 

 

Il aura fallu un peu plus de temps chez les Adultes pour que Guy LEBAGOUSSE abatte à son tour l’oiseau et devienne 

le nouveau Roy. Il est félicité également par l’ensemble de la compagnie. 

 

L’ensemble des archers est ensuite invité à partager un repas, la compagnie offrant l’apéritif et la boisson. 
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